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Dates

des Jugemens, etc.

*-1730. Juillet, 16. ..

.1730. Juillet, 17.......

1730. Juillet, 18.

1730. Juillet, 20-......

-,1730. Juillet, 20.. ..

*-:..17 3 0 . Juillet, 24...

,*-731. Février, 18...

*-1731. Février, 21...

*-1731. Avril, 14..,.

'--1731. Août, 3......

rentes au Sr. Nicolas Boucher, curé de Saint-Jean,
Isle d'Orléans, et à Dlle. Louise Boucher, sa soeur.

Jugement qui, à la requête du seigneur de Lano-
raye et Dautray, ordonne que la dite seigneurie
ainsi que celles de Saint-Sulpice et de Repentiguy
seront arpentées conformément à leurs titres....

Ordonnance qui enjoint aux habitans de Longueuil
et de Beloeil de rapporter et représenter au baron
de Longueuil leurs billets et contrats de conces-
sion, etc..................................

Ordonnance qui ordonne à tous les habitans de
payer les dîmes aux curés des paroisses de l'Isle
de Montréal............................

Ordonnance qui permet au Sr. de la Corne de faire
vendre une terre située dans sa seigneurie, pour
payer les cens et rentes et arrérages dus........

Jugement qui, sur la représentation du Sr. Demuy,
ordonne que les terres de Jacques Lapierre et de
Henry Sénécal, ses censitaires, seront bornées
conformément à leurs contrats de concession....

Jugement qui, sur la représentation du seigneur de
Chambly, enjoint à 39 habitans de la dite sei-
gneurie de tenir feu et lieu sur les terres qu'ils y
ont concédées, et de les déserter dans huit mois,
à peine de réunion au domaine de la dite sei-
gneurie...................................

Ordonnance qui permet aux habitans de Saint-
Michel de la Durantaye de construire un moulin,
faute par le seigneur ou son procureur de faire
faire les réparations nécessaires à l'ancien.......

Jugement qui condamne les habitans de Port-Joly
à payer au Sr. De Gaspé, leur seigneur, les arré-
rages de cens et rentes et le chapon en nature ou
en argent, au choix du dit seigneur............

Jugement qui, à la requête du seigneur de Dauteuil,
condamne les habitans de la dite seigneurie à lui
exhiber les billets et contrats en vertu desquels
ils possèdent leurs terres...................

Jugement entre les RR. PP.-Jésuites et la Dame
Duchesnay au sujet d'un fossé que les Jésuit

514

515

516

516

517

518

518

519

521

522


